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(54) APPAREIL DE CHAUFFAGE DOMESTIQUE

(57) Appareil de chauffage domestique, compre-
nant, formés dans un caisson (2) :
une chambre principale (3) présentant une ouverture
frontale (10) d’entrée d’air extérieur et située au-dessus
d’une grille (4) ;
une chambre supérieure (12) située au-dessus d’une pla-
que supérieure (5) et reliée à un conduit supérieur (13)
d’évacuation des gaz, la chambre principale (3) et la
chambre supérieure (12) étant séparées par la dite pla-
que supérieure (5) qui est pourvue d’un passage de com-
munication (11) entre la chambre principale (3) et la
chambre supérieure (12) ;
une chambre inférieure (15) située au-dessous de la
grille (4), la chambre principale (3) et la chambre infé-
rieure (15) étant séparées par la grille (4) au moins en
partie inclinée vers le bas de l’arrière vers l’avant ;
au moins un canal auxiliaire (24), dont une partie infé-
rieure communique avec une partie inférieure de la
chambre principale (3) par un passage inférieur (26) et
dont une partie supérieure communique avec une partie
supérieure de la chambre principale (3) par un passage
supérieur (27) ;
et au moins un canal secondaire (18, 19) dont une partie
inférieure communique avec ladite chambre inférieure
(15) et dont une partie supérieure communique avec la-
dite chambre supérieure (12).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
appareils de chauffage domestiques.
[0002] Généralement, les appareils de chauffage do-
mestiques comprennent une chambre de combustion du
bois reliée à un conduit d’évacuation et incluant éven-
tuellement des chicanes et comprennent des canaux de
circulation d’air à réchauffer placés dans l’environnement
de cette chambre de combustion.
[0003] Le brevet US 420 503 décrit un appareil de
chauffage dans lequel les gaz sortent tous d’une cham-
bre principale de combustion au travers d’une grille infé-
rieure et circulent uniquement dans une chambre arrière,
séparée de la chambre principale, en direction d’un con-
duit supérieur d’évacuation.
[0004] Le brevet européen EP 0 409 790 décrit un ap-
pareil de chauffage à foyer fermé dans lequel l’air exté-
rieur est admis par un ventilateur pour produire une cir-
culation forcée. L’air extérieur admis est dirigé d’une part
vers une chambre principale située au-dessus d’une
grille et d’autre part vers une chambre inférieure située
au-dessous de la grille. Les gaz de la chambre principale
et de la chambre inférieure sont directement dirigés des
un conduit d’évacuation.
[0005] La présente invention a pour but de proposer
un appareil de chauffage à rendement accru.
[0006] Selon un mode de réalisation, il est proposé un
appareil de chauffage qui comprend, formés dans un
caisson : une chambre principale présentant une ouver-
ture frontale d’entrée d’air extérieur et située au-dessus
d’une grille ; une chambre supérieure située au-dessus
de ladite plaque supérieure et reliée à un conduit supé-
rieur d’évacuation des gaz, la chambre principale et la
chambre supérieure étant séparées par une plaque su-
périeure qui est pourvue d’un passage de communication
entre la chambre principale et la chambre supérieure ;
une chambre inférieure située au-dessous de la grille, la
chambre principale et la chambre inférieure étant sépa-
rées par la grille qui est au moins en partie inclinée vers
le bas de l’arrière vers l’avant ; au moins un canal auxi-
liaire, dont une partie inférieure communique avec une
partie inférieure de la chambre principale par un passage
inférieur et dont une partie supérieure communique avec
une partie supérieure de la chambre principale par un
passage supérieur ; et au moins un canal secondaire
dont une partie inférieure communique avec ladite cham-
bre inférieure et dont une partie supérieure communique
avec ladite chambre supérieure.
[0007] La chambre principale et le canal secondaire
peuvent être séparés par une paroi latérale de sépara-
tion.
[0008] L’appareil de chauffage peut comprendre au
moins un conduit d’amenée d’air extérieur dans ledit ca-
nal auxiliaire.
[0009] Le canal auxiliaire peut être aménagé à l’arrière
de la chambre principale.
[0010] La chambre principale et le canal auxiliaire peu-

vent être séparés par une cloison de séparation.
[0011] La cloison de séparation entre la chambre prin-
cipale et le canal auxiliaire peut être pourvue de perfo-
rations.
[0012] Ladite chambre inférieure peut comprendre une
paroi inférieure inclinée vers le bas de l’arrière vers
l’avant, cette paroi inférieure pouvant être inclinée en di-
rection d’un cendrier.
[0013] L’appareil de chauffage peut comprendre une
enveloppe entourant ledit caisson et laissant subsister
un espace entre le caisson et l’enveloppe, cette enve-
loppe présentant au moins une ouverture inférieure d’en-
trée d’air extérieur dans ledit espace et au moins une
ouverture supérieure de sortie d’air.
[0014] Un appareil de chauffage et son fonctionne-
ment vont maintenant être décrits à titre d’exemples de
réalisation non limitatifs, illustrés par le dessin annexé
dans lequel :

- la figure 1 représente une vue frontale d’un appareil
de chauffage ;

- la figure 2 représente une coupe verticale médiane
de l’avant vers l’arrière de l’appareil de chauffage,
selon II-II de la figure 1 ;

- la figure 3 représente une coupe horizontale traver-
sant le foyer de l’appareil de chauffage, selon III-III
de la figure 2 ; et

- la figure 4 représente une coupe horizontale supé-
rieure de l’appareil de chauffage, selon IV-IV de la
figure 2.

[0015] L’appareil de chauffage 1 représenté, à foyer
ouvert, est réalisé sous la forme d’un caisson agencé 2
et comprend une chambre principale 3 qui est située au-
dessus d’une grille 4 et au-dessous d’une plaque supé-
rieure substantiellement horizontale 5 de séparation et
qui est délimitée périphériquement par une paroi avant
6, une paroi arrière 7 et des parois latérales 8 et 9. Ces
parois 6, 7, 8 et 9 convergent vers le haut. Les parois
latérales 8 et 9 convergent vers l’arrière.
[0016] La paroi avant 6 présente une ouverture frontale
10 d’accès pour le chargement de la chambre principale
3 en produits combustibles, tels que du bois, au-dessus
de la grille 4.
[0017] La plaque de séparation 5 présente un passage
central 11 d’écoulement des gaz.
[0018] L’appareil de chauffage 1 comprend une cham-
bre supérieure 12 située au-dessus de la plaque supé-
rieure de séparation 5 et reliée à un conduit supérieur
vertical 13 d’évacuation des gaz vers l’extrémité inférieu-
re d’une cheminée 14, de sorte que la chambre principale
3 et la chambre supérieure 12 sont séparées par cette
plaque de séparation 5 et communiquent par le passage
central 11. Dans le conduit d’évacuation 13 est prévu un
volet de réglage de débit 13a actionnable de l’extérieur.
[0019] L’appareil de chauffage 1 comprend une cham-
bre inférieure 15 située au-dessous de la grille 4, la cham-
bre principale 3 et la chambre inférieure 15 étant sépa-
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rées par la grille 4.
[0020] La grille 4 est inclinée de l’arrière vers l’avant
et vers le bas et présente des zones latérales 4a et 4b
inclinées vers une zone médiane inclinée 4c et vers des
zones avant 4d et 4e substantiellement horizontales. Ain-
si, la grille fait face à l’ouverture frontale 10.
[0021] La chambre inférieure 15 est délimitée par une
paroi inférieure 16 située en vis-à-vis de la grille 4. Cette
paroi inférieure 16 est inclinée vers le bas de l’arrière
vers l’avant et comprend une partie avant 16a allant jus-
qu’à la paroi avant 6, au-dessous de l’ouverture frontale
d’accès 10, et se présentant sous la forme d’un récep-
tacle pour un cendrier amovible 17 qui s’étend au-des-
sous des zones avant 4d et 4e de la grille 4.
[0022] L’appareil de chauffage 1 comprend des ca-
naux secondaires 18 et 19, se présentant sous la forme
de chambres, qui sont situés latéralement de part et
d’autre de la chambre principale 3 et séparés de cette
dernière par les parois latérales 8 et 9, de sorte que les
canaux secondaires sont indépendants de la chambre
principale 3. Les canaux secondaires 18 et 19 sont dé-
limités par des parois latérales 20 et 21 qui sont en vis-
à-vis des parois latérales 8 et 9 et qui rejoignent la paroi
avant 6 et la paroi arrière 7.
[0023] Les parois latérales 8 et 9 qui séparent la cham-
bre principale 3 et les canaux secondaires 18 et 19 sont
au moins en partie formées par des murs 8a et 9a en
une matière réfractaire apte à stocker la chaleur.
[0024] Les parties inférieures des canaux secondaires
18 et 19 communiquent avec la chambre inférieure 15,
latéralement de part et d’autre de cette dernière, par des
passages latéraux situés au-dessous des parois latéra-
les 8 et 9.
[0025] Les parties supérieures des canaux secondai-
res 18 et 19 communiquent avec la chambre supérieure
12 par des passages verticaux arrière locaux 22 et 23
adjacents aux coins arrière de la plaque de séparation 5.
[0026] L’appareil de chauffage 1 comprend un canal
auxiliaire 24 aménagé à l’arrière de la chambre principale
3 de façon adjacente à la paroi arrière 7.
[0027] Le canal auxiliaire 24 est délimité par une cloi-
son transversale de séparation 25, substantiellement
verticale, située en vis-à-vis de la paroi arrière 7 et s’éten-
dant transversalement entre les parois latérales 8 et 9
de la chambre principale 3. Cette cloison transversale
de séparation 25 est décalée vers l’arrière par rapport
au passage central 11 et est pourvue de perforations 25a.
[0028] La partie inférieure du canal auxiliaire 24 com-
munique avec la partie inférieure de la chambre princi-
pale 3 par un passage inférieur 26 s’étendant entre le
bord inférieur de la cloison transversale 25 et la partie
élevée de la grille 4.
[0029] La partie supérieure du canal auxiliaire 24 com-
munique avec la partie supérieure de la chambre princi-
pale 3 par un passage supérieur 27 s’étendant entre le
bord supérieur de la cloison transversale 25 et la plaque
de séparation 5.
[0030] L’appareil de chauffage 1 comprend des con-

duits 28 d’amenée d’air extérieur dans le canal auxiliaire
24. Ces conduits 28, substantiellement verticaux, traver-
sent la grille 4, la chambre inférieure 15 et la plaque 16
et débouchent vers le haut sensiblement à la moitié de
la hauteur du canal auxiliaire 24 et vers le bas dans une
chambre inférieure auxiliaire 29 située au-dessous de la
chambre inférieure 15. Cette chambre inférieure auxiliai-
re 29 est reliée à l’extérieur par un passage arrière 30
dans lequel est prévu un volet de réglage de débit 30a
actionnable de l’extérieur.
[0031] Par exemple, trois conduits 28 répartis trans-
versalement peuvent être prévus.
[0032] Dans la chambre supérieure 12 sont prévus des
déflecteurs horizontaux 31 et 32 de ralentissement de
flux, aménageant des chicanes entre le passage central
11 de la plaque de séparation 5 et l’entrée inférieure du
conduit supérieur d’évacuation 13 .
[0033] On va maintenant décrire comment peut fonc-
tionner l’appareil de chauffage 1 qui vient d’être décrit.
[0034] Des bûches de bois sont posées sur la grille 4
dans la chambre principale 3 et sont enflammées.
[0035] De l’air extérieur entre dans la chambre princi-
pale 3 par l’ouverture frontale 10.
[0036] Des gaz montent dans la chambre principale 3
vers le passage central 11.
[0037] Des gaz s’introduisent dans le canal auxiliaire
24 par le passage inférieur 26 et montent dans ce canal
auxiliaire 24 en direction du passage supérieur 27 puis
se dirigent vers le passage central 11. Cette introduction
des gaz dans le canal auxiliaire 24 est facilitée par le fait
que la grille inclinée 4 forme une rampe de déviation vers
l’arrière et vers le haut en direction du passage 26, sous
l’effet de l’air entrant par l’ouverture frontale 10.
[0038] De l’air extérieur est introduit dans le canal auxi-
liaire 24 par les conduits d’amenée 28, via le passage
30 et la chambre inférieure auxiliaire 29.
[0039] Des échanges de gaz entre la chambre princi-
pale 3 et le canal auxiliaire 24 se produisent au travers
des perforations 25a de la cloison de séparation 25, dans
un sens et/ou dans l’autre.
[0040] Il se produit ainsi une combustion dans la cham-
bre principale 3 et dans le canal auxiliaire 24.
[0041] Il se produit en même temps une combustion
au-dessous de cette grille inclinée 4, dans la chambre
inférieure 15, grâce à l’air qui traverse la grille inclinée
4, sous l’effet de l’air entrant par l’ouverture frontale 10.
Les gaz qui en résultent se dirigent vers les parties infé-
rieures des canaux secondaires 18 et 19 et montent dans
ces canaux secondaires 18 et 19 directement en direc-
tion des passages locaux 22 et 23, sans traverser la
chambre principale 3.
[0042] Les gaz qui traversent le passage central 11 et
les passages 22 et 23 pénètrent dans la chambre supé-
rieure 12, montent dans cette chambre supérieure 12
vers le conduit supérieur 13, en contournant les déflec-
teurs 31 et 32, traversent de bas en haut ce conduit su-
périeur 13 puis sont évacués par la cheminée 14.
[0043] Bien entendu, le dimensionnement des élé-
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ments constituant le caisson 2 est adapté pour que les
effets décrits ci-dessus se produisent.
[0044] Le débit général peut être réglé grâce au volet
supérieur 13a. Le débit dans les conduits d’amenée 28
peut être réglé grâce au volet inférieur 30a.
[0045] L’appareil de chauffage 1 présente les avanta-
ges suivants.
[0046] Il se produit une double combustion, au-dessus
et au-dessous de la grille inclinée 4.
[0047] Au-dessus de la grille inclinée 4, des gaz sui-
vent un double chemin vers le passage central 11, via la
chambre principale 3 et via le canal auxiliaire 24. Au-
dessous de la grille inclinée 4, depuis la chambre infé-
rieure 15 et vers la chambre supérieure 12, des gaz sui-
vent le chemin des canaux secondaires 18 et 19.
[0048] Il se produit une double introduction d’air exté-
rieur, dans la chambre principale 3 par l’ouverture fron-
tale 10 et dans le canal auxiliaire 24 par les conduits
auxiliaires 28.
[0049] Il en résulte une combustion optimale du bois
et des gaz et une production de chaleur avec un rende-
ment élevé à l’intérieur de l’appareil de chauffage 1.
[0050] Par ailleurs, les murs 8a et 9a des parois laté-
rales 8 et 9 contribuent à ce que l’appareil de chauffage
1 présente une inertie thermique.
[0051] L’appareil de chauffage 1 comprend en outre
une enveloppe extérieure 33 qui entoure à distance le
caisson 2 en laissant subsister un espace 34 entre le
caisson 2 et l’enveloppe 33. Cette enveloppe 33 présente
une ouverture frontale 34 correspondant à l’ouverture
frontale 10 du caisson 2.
[0052] L’enveloppe 33 présente au moins une ouver-
ture inférieure d’entrée d’air extérieur dans l’espace 34
et une ouverture supérieure de sortie d’air, de sorte que
l’air amené à circuler dans l’espace 34 est réchauffé.

Revendications

1. Appareil de chauffage domestique, comprenant,
formés dans un caisson (2) :

une chambre principale (3) présentant une
ouverture frontale (10) d’entrée d’air extérieur
et située au-dessus d’une grille (4) ;
une chambre supérieure (12) située au-dessus
de ladite plaque supérieure (5) et reliée à un
conduit supérieur (13) d’évacuation des gaz, la
chambre principale (3) et la chambre supérieure
(12) étant séparées par une plaque supérieure
(5) qui est pourvue d’un passage de communi-
cation (11) entre la chambre principale (3) et la
chambre supérieure (12) ;
une chambre inférieure (15) située au-dessous
de la grille (4), la chambre principale (3) et la
chambre inférieure (15) étant séparées par la
grille (4) au moins en partie inclinée vers le bas
de l’arrière vers l’avant ;

au moins un canal auxiliaire (24), dont une partie
inférieure communique avec une partie inférieu-
re de la chambre principale (3) par un passage
inférieur (26) et dont une partie supérieure com-
munique avec une partie supérieure de la cham-
bre principale (3) par un passage supérieur
(27) ;
et au moins un canal secondaire (18, 19) dont
une partie inférieure communique avec ladite
chambre inférieure (15) et dont une partie su-
périeure communique avec ladite chambre su-
périeure (12).

2. Appareil selon la revendication 1, dans lequel la
chambre principale (3) et le canal secondaire (18,
19) sont séparés par une paroi latérale de séparation
(8, 9).

3. Appareil selon l’une des revendications 1 et 2,
comprenant au moins un conduit (28) d’amenée d’air
extérieur dans ledit canal auxiliaire (24).

4. Appareil selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le canal auxiliaire
(24) est aménagé à l’arrière de la chambre principale
(3).

5. Appareil selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la chambre principale
(3) et le canal auxiliaire (24) sont séparés par une
cloison de séparation (25).

6. Appareil selon la revendication 5, dans lequel la
cloison de séparation (25) est pourvue de perfora-
tions (25a).

7. Appareil selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel ladite chambre infé-
rieure comprend une paroi inférieure inclinée vers le
bas de l’arrière vers l’avant.

8. Appareil selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel ladite paroi inférieure
est inclinée en direction d’un cendrier.

8. Appareil selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant une enveloppe (33)
entourant ledit caisson et laissant subsister un es-
pace entre le caisson et l’enveloppe, cette enveloppe
présentant au moins une ouverture inférieure d’en-
trée d’air extérieur dans ledit espace et au moins une
ouverture supérieure de sortie d’air.
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